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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 4 février 2016, la I

e Cour d'appel civil du Tribunal cantonal du canton de Fribourg a déclaré irrecevable le
recours interjeté le 28 janvier 2016 par A._______ contre une décision du 6 janvier 2016 du
Président du Tribunal civil de la Sarine prenant acte du retrait d'une requête de mesures
provisionnelles urgentes qu'il avait déposée le 30 décembre 2015 contre son épouse
B.________, rayant la cause du rôle et mettant les frais de justice à sa charge.

Dans sa motivation, la Cour d'appel a relevé qu'une décision de radiation du rôle, au sens de
l' art. 241 al. 3 CPC , était une décision purement déclaratoire dès lors que le désistement
mettait en tant que tel déjà directement fin au procès. Aucune voie de droit n'était en
conséquence ouverte contre une telle décision sauf en ce qui concernait l'attribution des
frais ( art. 110 CPC ) qui ne pouvait être attaquée sur le fond que par la voie d'une révision (
art. 328 al. 1 let . c CPC). Seule l'attribution des frais de première instance ne pouvait en
conséquence être visée par le recours du 28 janvier 2016. Or, dans son recours, le recourant
n'avait aucunement critiqué l'attribution des frais de première instance, de sorte que celui-ci
était manifestement irrecevable.

E. 2
Par acte du 18 mars 2016, A.________ forme un recours contre cette décision au Tribunal
fédéral, qui doit être traité comme un recours constitutionnel subsidiaire compte tenu de la
valeur litigieuse inférieure à 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b et 113 LTF ). Il requiert
également que son recours soit muni de l'effet suspensif et qu'il soit ordonné, à titre
provisionnel, que toutes les décisions auxquelles le Juge Delabays ainsi que le Tribunal
cantonal ont participé soient suspendues et qu'aucune mesure d'exécution ne soit ordonnée à
son encontre.

E. 3
Le recours, pour autant qu'il soit compréhensible, ne satisfait nullement aux exigences de
motivation posées par les art. 116 et 106 al. 2 LTF par renvoi de l' art. 117 LTF , dès lors
que le recourant ne s'en prend pas aux considérants de la décision entreprise dans le but de
démontrer, sur cette base, en détails et avec clarté et précision, la violation de droits
constitutionnels. Enfin, le recours présente également un caractère abusif au sens de l' art.
42 al. 7 LTF , de sorte qu'il doit également être déclaré irrecevable pour ce motif.

E. 4
Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure
simplifiée de l'art. 108 al. 1 let. b et c LTF par renvoi de l' art. 117 LTF , ce qui a pour
conséquence de rendre sans objet les requêtes d'effet suspensif et de mesures



provisionnelles. Les frais judiciaires, arrêtés à 300 fr., sont par conséquent mis à la charge
du recourant qui succombe en application de l' art. 66 al. 1 LTF . Il est en outre précisé que
toute nouvelle écriture du même genre dans cette affaire, notamment une demande de
révision abusive, sera classée sans réponse.
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